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	pouvoir supprimer le site perso d'un compte fermé : d'une part l'info ne sera plus mise à jour et risque de périmer, d'autre part si l'équipe de modération a fermé le compte d'un spammeur, elle peut vouloir supprimer le lien vers un pseudo site perso

	ne pas afficher le site perso d'un compte avec karma négatif : globalement les comptes à karma négatif concernent une poignée de gens ayant le plus souvent des propos extrêmes, incompréhensibles ou abusifs. Et les autres cas sont négatifs juste transitoirement (le temps de comprendre le site, de réexpliquer ces propos, etc.) et ne seront pas concernés longtemps.

	garder en nofollow les sites perso des comptes ayant un karma positif mais inférieur ou égal à la valeur par défaut : on affiche le site perso pour permettre à des humains de cliquer dessus, mais on évite d'inciter des spammeurs à mettre des liens qui seraient valides jusqu'à la suppression de leur compte.


nb: actuellement on a déjà un nofollow sur les comptes à karma négatif. Cf https://github.com/linuxfrorg/linuxfr.org/blob/master/app/helpers/users_helper.rb


 def homesite_link(user)
    return if user.homesite.blank?
    attrs = {}
    attrs[:rel] = "nofollow" unless user.account.try(:karma).to_i > 0
    link_to("page perso", user.homesite, attrs)
  end


Du coup la proposition est de passer à quelque chose du genre :


  def homesite_link(user)
    return if user.homesite.blank? or user.account.try(:karma).to_i < 0
    attrs = {}
    attrs[:rel] = "nofollow" unless user.account.try(:karma).to_i > 20
    link_to("page perso", user.homesite, attrs)
  end


et d'avoir un bouton "Retirer le site perso" qui s'affiche dans /admin/comptes sur les comptes ayant un site perso.
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